REGLEMENT NO : 103-87

FERMETURE CHEMIN COTE ST-HYACINTHE-SUD

ATTENDU

ATTENDU

ATTENDU

ATTENDU

QUE LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE NOTRE-DAME
DE BONSEECOURS PARTIE NORD PEUT PAR REGLEMENT SE DISP8N-
SER D"OUVRIR OU D"ENTRETENIR UN CHEMIN.

QU"UNE DEMANDE EQRITE A ETE PRODUITE POUR FERMER UNE
PARTIE DU CHEMIN COTE ST-HYACINTHE-SUD

QU"AUCUN CONTRIBUABLE NE RESIDE AU SUD DE LA PROPRIETE DE
MONSIEUR PAUL WOODWARD

QU"UN AVIS DE MOTION DU PRESENT REGLEMENT A ETE DONNE LORS
DE LA SEANCE TENUE LE 1 AVRIL 1987

EN CONSEQUENCE :

IL EST PROPOSE PAR M. LE CONSEILLER PAUL COTE
IL EST APPUYE PAR M. LE CONSEILLER PAUL RACICOT

QUE : LE CHEMIN COTE ST-HYACINTHE-SUD _SERA FERME A LA
CIRCULATION AUTOMOBILE PAR UNE BARRIERE A PARTIR DU LOT
580-P POUR UNE PERIODE INDEFINIE.
LA CORPORATION MUNICIPALE DE LA PAROISSE NOTRE-DAME DE
BONSECOURS PARTIE NORD DEMEURE PROPRIETAIRE DUDIT CHEMIN
ET AURA LA RESPONSABILITE DE ROUVRIR CETTE PARTIE DE
CHEMIN EN TOUT TEMPS.
LE PRESENT REGLEMENT ENTRERA EN VIGUEUR CONFORMEMENT A LA
LOI .

ADOPTE

ROLLAND VILLENEUVE GILLES GIGNAC

MAIRE SECRETAIRE-TRESORIER



